




















 

BP6 - 24110 SAINT-ASTIER 
Tél : 05.53.03.45.82 

 
Délibération N° 2018-06-09 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ISLE, VERN, SALEMBRE EN PERIGORD 
 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
_______________ 

 
L’an deux mille dix-huit, le 20 mars à 18 heures 30, le conseil communautaire s’est réuni à la 

salle des Fêtes de Sourzac, sous la présidence de Monsieur Jacques Ranoux. 

Date de convocation du conseil communautaire : le 14 mars 20178 

Conseillers en exercice : 39 - Présents : 32 - Votants : 36 (4 pouvoirs) 

 Présent(e)s : MARIE Jean-Charles- BRUGEASSOU Pierrot- MAGNE Jean-Michel- 

MAZIERE Dominique- RAYNAUD Jean-Michel- GUEYSSET Patrick- COLLAS Jean-Luc- GAILLARD 

Francis- LACOSTE Nadine- RANOUX Jacques (pouvoir de Didier Banizette)- BOUTON Sylvie- 

FAURE Serge (pouvoir de François Roussel)- JAHAN Géraldine- DOYOTTE Paulette (pouvoir de 

Gérard Pégorié)- LAHONTA François- GUTKOWSKI Eric- DEZON Annick- MARTY Elisabeth- 

ANDRIEUX Gaële- DEPIS Alain- RONDREUX Monique- VILAIN Johnny (pouvoir de Nathalie 

Deschamp)- QUEILLE Michel- REBIERE Corine- ROHART Jean-Yves- MISCHIERI Pascal- 

SEBASTIEN Jean-Michel- MELOTTI Marc- LAFORCE Jean-Luc- PEYROUNY Sandrine-  

PERLUMIERE Philippe- PIETTE Valérie. 

 Excusé(e)s: BANIZETTE Didier (pouvoir à Jacques Ranoux)- ROUSSEL François (pouvoir 

à Serge Faure)- PEGORIE Gérard (pouvoir à Paulette Doyotte)- DESCHAMP Nathalie (pouvoir 

à Johnny Vilain)- DE SOUSA David- SCHALLER Sébastien- CROIZIER Robert. 

M. PHILIPPE PERLUMIERE A ETE NOMME SECRETAIRE DE SEANCE. 

OBJET : Retrait de la délibération n°2017-05-03 du 26/09/2017 concernant 
l'approbation de la modification simplifiée n°2 du PLU de Neuvic-sur-l'Isle. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Monsieur le Président expose : 
 
La modification simplifiée n°2 du PLU de Neuvic-sur-l'Isle avait pour objectif d'autoriser un 
changement de destination pour le hangar de Mauriac (parcelle BK 92) afin d'y héberger le 
Conservatoire des Espaces Naturels. Mais par un courrier du 27/10/2017, la Préfecture nous 
demande de procéder au retrait de la délibération d'approbation de cette modification 



simplifiée, considérant que le bâtiment est situé en zone rouge du Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation et que son changement de destination pourrait entraîner une mise en 
jeu de la sécurité des personnes et des biens. 
 
Il est proposé de rapporter cette délibération. 
 
ENTENDU l’exposé du rapporteur, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres 
présents et représentés, DECIDE DE: 
 

1 - RAPPORTER la délibération n°2017-05-03 du 26/09/2017 relative à l'approbation 

de la modification simplifiée n°2 du PLU de Neuvic-sur-l'Isle, 

2 – D’AUTORISER M. le Président ou son représentant à signer toute pièce relative à 

cette décision. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé au registre. 

 

Le Président, 

 

Jacques RANOUX 

 

Certifié exécutoire, 

Les formalités de publicité ayant été effectuées 

Et la délibération ayant été reçue en préfecture le : 

 

Le Président, 

 

 

Jacques RANOUX 
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